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Texte

CHAPITRE 1er. - Modifications de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets
soumis à étude d'incidences, des installations et activités classées ou des installations ou des activités présentant
un risque pour le sol

  Article 1er. Dans l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude
d'incidences, des installations et activités classées ou des installations ou des activités présentant un risque pour
le sol, il est inséré un nouvel article 3quinquies rédigé comme suit :
  "Art. 3quinquies. Durant une période de deux ans à dater de la publication au Moniteur belge de l'arrêté du
Gouvernement wallon du 3 février 2022 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la
liste des projets soumis à étude d'incidences, des installations et activités classées ou des installations ou des
activités présentant un risque pour le sol et l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2003 déterminant les
conditions sectorielles relatives aux chantiers d'enlèvement et de décontamination de bâtiments ou d'ouvrages
d'art contenant de l'amiante et aux chantiers d'encapsulation de l'amiante, sont rangés en classe 3 les chantiers
d'enlèvement, de décontamination ou d'encapsulation d'amiante visés à la rubrique 26.65.03.04.02 et qui
répondent aux conditions suivantes :
  1° ils sont situés dans une des communes visées soit par l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 juillet 2021
reconnaissant comme calamité naturelle publique les inondations survenues du 14 juillet au 16 juillet 2021 et
délimitant son étendue géographique, telle qu'étendue par l'article 2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 26
août 2021, soit par l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2021 reconnaissant comme calamité
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